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LA CITÉ DE CHAMPLAIN

Assise sur un roc où notre espoir se fonde,
Tu mires ta grandeur dans la vague profonde 

Du fleuve Saint-Laurent ;
Tes vieux créneaux noircis par la poudre et la flamme 
Ont l’air de regarder s’envoler la grande âme 

De Montcalm expirant !

Aux jours anciens,
Sur tes remparts a retenti souvent ;
Et l’étranger ur ta haute muraille 
Peut lire encore en poème éloquent- 
Un siècle et plus les enfants de la France 
Ont répandu pour toi leur noble 
Mais délaissés par nne vile engeance.
Ils t’ont perdue avec le drapeau blanc...

de la mitraille

sang,

Depuis longtemps l’amour et l’harmonie 
Ont remplacé les haines d’autrefois ;
Et l’Angleterre avec art s’ingénie 
A rendre heureux les rejetons gaulois.
Si dans ton sein la lutte 
Écoute
C est une lutte où l’esprit, la science 
Ont plus de part que le bruit du canon !

recommence
cœurs vibrant à l’unisson,ces

Québec. J. B. Caquette.
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Convention de 1900
\

LETTRE CIRCULAIRE

Aux Officiers, aux Membres du Conseil Général et 
aux cercles de l’Alliance Nationale

Nous croyons devoir attirer l'attention sur 
le fait que l’élection de substituts aux délé
gués, n’étant autorisée par aucun article de 
nos Statuts, serait nulle de plein droit. Les

Messieurs et chers Confrères,

Je crois de mon devoir de vous rappeler 
officiellement que le Bureau Exécutif, à sa
réunion du 20 juillet dernier, a fixé au lundi, . . , •le 20 du mois d’août courant l’ouverture de vacances qu, pourraient se produire pour 

’ cette fonction sont remplies comormément
aux dispositions de l’article 136 des Statuts.la session régulière du Conseil Général pour 

l’année 1900. Ces réunions auront lieu à 
Québec, dans la salle “Tara Hall", comme 
le tout a déjà été annoncé dans le numéro 
de juillet de notre revue.

***

Des arrangements ont été conclus pour 
l’accommodation des membres du Conseil 
Général à taux raisonnables avec les hôtels 

Les membres du Conseil Général auront suivants de Québec : Victoria, Clarendon, 
l’avantage d'assister à 9 heures du matin, Mountain Hill et Blanchard. Nous avons 
lundi, le 20 août, à la messe à la Basi- obtenu des compagnies de chemin de fer 
lique de Québec, pendant laquelle un ser- ainsi que de la Compagnie Richelieu des 
mon de circonstance sera donné. Nous es- réductions sur le coût des billets de passage 
pérons qu’un grand nombre de nos confrères pour les délégués, 
se feront un devoir d’assister à cette céré
monie réligieuse.

*%
Nous invitons messieurs les délégués à 

étudier attentivement les amendements pro
jetés, lesquels sont insérés dans le présent 
numéro de notre revue et dont nous vous 
transmettons une copie ci-incluse, afin de 
s’en bien pénétrer et de pouvoir les discuter 
judicieusement lorsqu'ils seront soumis.

***

***

Lundi, à 8 hrs P. M., un concert-prome
nade aura lieu au Parc Victoria. Pendant 
ce concert, des discours en faveur de notre 
Société seront prononcés par des orateurs 
distingués.

***
Nous.vous avons expédié dans le cours 

de la semaine dernière des formules pour Nous avons pleine confiance que nos cer- 
lettre de créance. Nous invitons tous nos clés, en choisissant leurs représentants au 
cercles qui ne nous ont pas encore retourné Conseil Général, ont, comme par le passé, 
ces lettres dûment remplies et signées à faire élus des hommes dévoués et impartiaux qui 
diligence afin que nous puissions en faire la sauront apporter la meilleure solution pos- 
vérification avant la convention. sible aux différentes questions qui seront

Les lettres de créance qui ne nous auront traitées, 
pas été transmises avant vendredi (17 août) 
devront être confiées aux délégués qui les 
remettront au Secrétaire-Général en arrivant 
à Québec.

Fraternellement vôtre,
H. Laporte, 

Près. Gén.Montréal, 11 août 1900.

——
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Les Membres du Bureau Exécutif fie des passagers, position qu’il
___  core actuellement.

Il est un des

115

occupe en-

Canadiens français 
qui ont réussi à se créer une situation ira- 
portante dans le monde des chemins de fer.

M. JMnile Joseph Héoert est fils de M. Adepte convaincu de la mutualité, il lui a 
Jos. J. Hébert, doyen des conducteurs de la consacré ses loisirs. Il a été Président de 
compagnie de chemin de fer du Grand l'Union St-Joseph de St-Henri. C’est un des 
1 r°?c" membres fondateurs de notre société et du

Lest un self made man qui doit à son cercle St-Henri dont il a été le premier Pré - 
énergie et à son amour du travail la situa- sident. 
tion honoraule et lucrative qu’il occupe au
jourd’hui.

U.est né à Montréal, le 14 juin 1863. Il 
a suivi un cours d’études commerciales au

rares
M. EMILE-JOSEPH HÉBERT

Pages Oublié?*
LE PATRIOTISME

Lagriculture fait les bons citoyens; et 
pourquoi ? C’est qu’elle fait la famille, c’est 
qu’elle fait le patriotisme.

Avez vous quelquefois réfléchi, messieurs, 
à ce qu’était le patriotisme ? Écoutez. Sans 
doute, pour l’homme religieux, pour le phi
losophe, pour l’homme d’État, la patrie, 
c’est la succession continue d’une ra:e hu
maine possédant le même sol, parlant la 
même langue, vivant sous les mêmes lois, et 
qui, ne mourant jamais, se perpétue en se 
renouvelant toujours, comme un être immor
tel qui n’a que Dieu avant lui et Dieu après 
lui. Mais pour les hommes des champs, la 
patrie est quelque chose de plus sensuel, de 
plus réel, de plus prés du cœur. Ce qu’il 
aime dans la patrie, c’est ce petit nombre 
d objects auxquels son âme s’est attachée 
toute sa vie : c’est la maison, c’est la famiile, 
ce sont toutes ces images sensibles, deve
nues des sentiments pour lui. Riche ou pau
vre, peu importe, c’est le toit et l’espace de 
sa vie. Il y a autan: de patriotisme dans la 
masure dégradée et couverte de chaume et 
de mousse que dans ,1a demeure élevée et 
resplendissante au soleil. C’est pour cela 
qu’on vit, c’est pour cela qu’on meurt avec 
joie, quand il faut la défendre contre la pro
fanation du pied étranger.

V

M. E.-J. HÉBERT.

Collège des Frères des Ecoles Chrétiennes, 
à St-Henri jusqu’en 187g. En cette année, 
après un examen très brillant, il entra au 
service du Grand Tronc. Deux ans plus 
tard, dans un concours des employés de la
compagnie il remporta le prix Hickson. Il La bienveillance est la politesse du 
entra au service du Pacifique Canadien, dès Mme de Rémusat
ni*«romn«j“il-ît l882' xDanS CCUe der" 11 en'-St de la science comme d’une grande 
mère compagnie il a occupé successivement ville qui se bâtit en plusieurs siècles la eéné 
les postes de secrétaire particulier du gérant ration qui arrive reçoit ce nue l’on finir* 
du trafic des passagers.de chef du dépar- cédemment ; elle Tajoute.Tt éue es, !mî- 
tement des excursions et finalement de corn- tée par les générations qui viennent après 

chef du département général du trâ- elle__ L’abbé î. Olive. P

A. de Lamartine.

cœur.

mis en



fm ;>v ISIPipFW
■

L’ALLIANCE NATIONALE|t/ 116

Cinq sociétaires gagnent des montres en 
argent. Leur nombre aurait dû être plus 
considérable, et ils ont d’autant plus droit à

IC’AUiance Rationale
PUBT.IKII PAR

La Société de Secours Mutuels nos |ouanges- 
L’ “ Alliance Nationale ” Nos lecteurs trouve ont dans ce numéro

Pood“ œfjc 4e “ ï.mendementitui seront SscutéÏà la°pro-

chaiïie convention.

I

A MONTREAL
B. P. Botte 21727 Plate d’Arme»

- TeL Bell 2255. Tel. Mar. 80S.
K = St-Hyacinthe et Notre-Dame de Granby 

sont les deux seuls cercles qui ont réussi à 
— gagner un drapeau d'honneur. Nos félicita

tions à ces glorieux vaini leurs.

MONTRÉAL, AOUT rgoo

Ça et là
Le rapport du concours nous démontre 

Délégués! soyez à Québec pour le 20 que les cercles de la campagne ont bravement
fait leur devoir durant le dernier concours. 
Nous devons leur en savoir gré.

août courant.

Le dernier concours a été profitable pour 
l’Alliance Nationale.

1 Membres du Conseil Général, les socié
taires 1 ont maintenant les yeux sur vous. 

Québec fera un bon accueil à la conven- Faites votre devoir. Prenez les moyens de 
lion de l’Alliance Nationale. faire progresser notre société aussi rapide

ment que possible.

Honneur aux sociétaires qui ont gagné 
des récompenses durant le dernier concours.

y
Notre société ressemble au grain de sé ■ 

nevé béni du Ciel. En quelques années elle 
est devenue comme un grand arbre qui cou- 

Voyez le rapport du dernier concours, vre de ses rameaux puissants notre vaste 
Les noms des bons travailleurs y sont iui- province française, 
crits.

t

L- • Aux nouveaux sociétaires entrés dans nos
Rien n’assure mieux le repos de 1 esprit rangS durant le dernier concours, nous sou- 

qu’un certificat de dotation dans not : so- haitons la bienvenue la plus cordiale. Puis- 
ciété. sent-ils profiter de l’exemple de leurs aînés

et devenir lauréats à leur tour.
MM. Désy, Bourret et Bouchard gagnent 

chacun une montre en or. Bravo, vaillants 
confièrts !

t;.
Nous publierons très prochainement les 

portraits des vainqueurs du dernier con
cours. Le travail que ces sociétaires ont 
fait leur vaut bien l’honneur de prendre 
place dans notre galerie de portraits.

Aimez-vous notre société ? Oui, n’est-ce 
pas? Alors parlez-en à vos amis. Un bon 
mot n’est jamais perdu.

r Si vous saviez que votre fin est proche 
vous ne négligeriez pas d'assurer votre vie. 
Qui vous dit que vous vivrez longtemps ?

Marc-Antoine disait : “ La vie de chaque 
homme se limite au présent, car le passé est 
dépensé et fini, et l’avenir incertain.” Assu
rez-vous maintenant, demain, il sera peut- 
être trop tard. Ne considérez le passé que 
pour vous dire que vous auriez pu assurer 
votre vie à meilleur marché si vous l’aviez 
fait il y a quelques années. Rien n’est certain 
dans l’avenir que la mort.

Si vous pensez qu’une diminution de ra
tion ne fera rien 4 votre famille quand vous 
ne serez plus là, essayez-en vous-même, main
tenant.

,

____ _______



>1Prix de Cercles

Drapeaux d'Honneur
Cercle St-Hyacinthe, No 67 (3e division) : 42 membres admis.
Cercle Notre-Dame de Granby, No 116 (6e division) : 52 membres admis.

Etendards
Cercle Bourget, No 79 (1ère division) : Augm. 33 membres ou 46 %.
Cercle Ste-Marie, No 146 (1ère division) : Augm. 32 membres ou 41 %.
Cerble Delorimier, No 112 (3e division) : Augm. 25 membres ou 40 %.
Cercle Ckambly, No 139 (6e division) : Augm. 46 membres ou 159 %.

Fanions
Cercle St-Louis de Terrebonne, No 26 (5e division) : Augm. 17 membres ou 59 %.

Enseignes
Cercle St-Pierre, No 8 (1ère division) : Augm. 36 membres ou 13 %.
Cercle Jeanne-d’Arc, No 53 (1ère division) : Augm. 19 membres ou 10%. 
Cercle St-Valier, No 20 (2e division) : Augm. 27 membres ou 26%.
Cercle Ste-Genev:ève B., No 125 (4e division) : Augm. 13 membres ou 39 %. 
Cercle Labelle, No 129 (5e division) : Augm. 10 membres ou 53 %.
Cercle St-Stanislas, No 22 (6e division) : Augm. 10 membres ou 12 %.

Prix Personnels

Montres en Or
E. Désy, Cercle Ste-Marie, No 146 (1ère division) : 15 membres.
G. D. Bourret, Cercle Delorimier, No 112 (3e division) : 27 membres.
Jos. Bouchard, Cercle Chambly, No 139 (6e division) : 32 membres.

Montres en Argent
D. Dugas, Cercle St-Pierre, No 8 (1ère division) : 12 membres.
O. Parenteau, Cercle St-Hyacinthe, No 67 (3e division) : 23 membres.
E. J. P. Massicotte, Cercle Ste-Geneviève de B., No 125 (4e division) : 13 membres. 
V. E. Bourgeault, Cercle St-Stanislas, No 22 (6e division) 12 membres.
Charles Langevin,Cercle Notre-Dame de Granby, No 116 (6e division) : 30 membres.
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Montre en or 
do en argent
do en or
do en argent
do en or

Médaillon en or 
Montre en argent

Médaillon en or
do

Epingle en or
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Jos. Bouchard...............
Chs Langevin...............
G. D. Bourret...............
O. Parenteau.................
E. Désy.........................
P. Goyette....................
E. J. P. Massicotte......
D. Dugas.......................
V. E. Bourgeault..........
T. Trudeau...................
A. Rodrigue.................
E. H. Germain.............
Jos. Godbout................
Z. Leroux......................
D Vézina......................
L. A. Gagnier...............
H. Moisan....................
A. Duranceau...............
O. Lippé.......................
A. Dalpé.......................
Jos. Labelle..................
J. H. Lefebvre.............
A. De Varennes.........
E. G. Poitras................
V. Pageau.....................
A. Daignault.................
H. Grandbois...............
J. E. Bairbault.............
Aid. Boileau..................
G. Landry............... v..
Rév. J. B. Routhier....
Jos. Bérard..................
E. Collette....................
E. A. Grisé...................
F. G. Crépeau..............
O. Champagne.............
P. M. O. Martineau....
J. A. Mignault..............
H. Wolf.........................
A. Rivet........................
A. Deschamps..............
T. A. Gauthier..............
B. Dufresne...................
J. V. Désaulniers..........
J. C. Lamothe...............
J. A. Teasdale..............
E. C. Campeau...........
O. Desloges..................
Jos. Marois......... .'........
E. Germain...................
E. Brais.........................

Chambly, No 139...................
N.-D. de Granby, No 11(>....
Delorimier, No 112................
St-Hyacinthe, No 67..............
Ste-Marie, No 146..................
N.-D. de Granby, No 116.... 
Ste-Geneviève de B., No 125.
St-Pierre, No 8........................
St Stanislas, No 22.................
Ste-Marie, No T46..................
Labelle, No 129......................
Jeanne-d’Arc, No 53...............
St-Hyacinthe, No 67..............
St-Louis de Terrebonne,No 26 
Bourget, No 79,.
Olier, No 127.....
St-Valier, No 20.
Laprairie, No 66.
St-Henri, No 12.,
Bourget, No 79..
Garneau, No 118
Olier, No 127.....
St-Valier, No 20.,

1

do
do

Salaberry, No 34.
St-Casimir, No 82

do ...................
Ste-Geneviève, No 9..............
St-Louis de Terrebonne, No 26
Masson, No 130.....................
N.-D. de Granby, No 116....
Chambly, No 139..................
Mont-Royal, No 2..................
St-Pierre, No 8........................

do
do
do

St-Vincent, No 42 ... 
Jeanne-d’Arc, No 53 

do
Bourget, No 79

do

do
Richelieu, No 102, 

do
Ste-Marie, No 146. 

do
St-Hyacinthe, No 67

Nombre de 
membres 

proposés et 
admis

RÉCOMPENSESNOM DU MEMBRE NOM DU CERCLE

<

_______Ma ■
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NOM DU MEMBRE NOM DU CERCLE

Jos. Desmarais .
U. Barré............
G. Su

St-Hyacinthe, No 67 
Chambly, No 13g...
St-Joseph, No 1.......

do
Sacré-Cœur, No 6. 
St-Pierre, No 8 ....

rprenanr..............
C. Daiiaire...................
A. Chevalier................
M. Havard...................
S. Jeannette..................
J. L. Chartrand............
E. A. Fréchette............
Ed. Fréchette...............
J- A. Charpentier.........
J- N. Cypihot............
R. Sauriol. ..............
O. Dépatie................
R. Dépatie................

", A. Prieur...................
Jos. Charpentier.......
C. Jeannotte..............
J. A. Ranger.............
Jos. Pepin.................
T. Miron...................
Alb. Lacroix.............
C. Binette..................
J. C. Leblanc............
E. Hardy...................
J. L. Trottier.............
E. Roy........................
H. Paquette................
Emile Ferland............
J. Demers....................
J. Auclair....................
L. Beaulieu........

do
do
do
do

Jeanne-d’Arc. No 53
do
do

Bourget, No 79
do
do
do

Richelieu, No 
St-Eusèbe, No 114

do ..........
Chénier, No 148............
St-Jean-Baptiste, No 149
Jacques Cartier, No 49...........
St-Hyacinthe, No 67...............
St-Casimir, No 82...................

do ...................
St-Louis de Terrebonne, No 26

do .......................
N.-D. de Granby, No 116.... 
Chambly, No 139...................

10.2

do
do

Epingle en or 
do

Médaille C.M.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Nombre de 
membres 

proposés et 
admis

RÉCOMPENSES

membres ont présenté chacun un candidat et ont également droit à une médailleIIO
du C.M.
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Accusés de Réception
Montréal, 7 juillet 1900. Sic-Rose, comté Laval, 29 juillet 1900.A M. le Secrétaire Général

de l’Alliance Nationale. M. L. J. D. Papineau,
Sec. -Gen. de l’Alliance Nationale.Monsieur,

J accuse réception d’un chèque au montant de deux Monsieur, 
cent cinquante dollars ($250,00) balance due sur cer- r • ,

Ss.tftss.ti fia*1 ~ ■ss’rtsss t
FÏStît “fi 2*5«S'il 55- * *•
cette réclamation. *" Je vous remercie beaucoup de la diligence avec la-

J’ai l’honneur de me souscrire, quelle cette affaire a été réglée.
Votre etc., Votre très humble,

Dame Vve M. A. Boucher (Signé)(Signé)
VlTAUNE TaILLEFER.
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Bureau Exécutir par le vote affirmatif des % des 
membres présents.

Art. 20. — En retranchant à la fin de cet article 
tous les mots après “ participants” et en intercalant 

t io.t P1R les mots suivants avant le mot “ requise ’ : “ qu il 
QUI SERA SOUMIS AU CONSEIL GENERAL PAR ^ ^ £u ^ rempUr comme membre honoraire et qui

le BUREAU EXÉCUTIF À LA PRO- .. sont...”
Art. tî.—En retranchant à la fin de cet article 

CHAINE CONVENTION tousles mots après “fraction” et en les remplaçant pav
les suivants : “ majeure de ce nombre. Les cercles 
fondés dans l'intervalle du 1er juillet, à la date de la

Le Bureau Exécutif propose au Conseil Généra, j^SSirnT
d’amender les Statuts, comme suit : J

Ait. 34.—En supprimant tous les mots après “titre” 
1° Art. 2. — En abrogeant le paragraphe 3 et le et en ies remplaçant par “ d’ex-membre du Bureau 

remplaçant par le suivant : “ Conserver et travailler Kxécutif, il faut avoir rempli ces fonctions pendant 
à la conservation de l’amour et de 1 usage de la lan- ^eux années consécutives au moins 
gue française et à propager le respect de la foi et des . . u T
institutions catholiques? Art. 38--En ajoutant, à a fin de cet article Les

sessions extraordinaires ont heu en la cité de Mont-

PROJET D’AMENDEMENT AUX 
STATUTS

raem-
h

Art. 5.—En ajoutant les mots “ de ce cercle ” à la rlsal » 
fin de cet article. Art. 64.—En retranchant tous les mots depuis 58 

Art. 6.—En remplaçant cet article par le suivant : et les remplaçam par ceux-ci : “ les Membres du Bu- 
“ Il y a deux classes de membres honoraires : les reau Médical, les auditeurs généraux, le commisatre or- 
membres honoraires de cercles et les membres hono- donnateur général et l’introducteur général.

Ati. ,1 -tn '.m.l-V'" * Xœsæszttzzri r.r.^.,7 rmim, „„„
cercle. Les Canadiens français catholiques d mm, bulletins qui ont été déposés dans I ur"5' 
qui se sont distingués par des services ren. a leur loppe scellée portant une inscription indiquant à quel 
pays, à la religion catholique ou à la s té, sont tour de scrutin ces bulletins ont été ainsi déposés dans 
admissibles comme membres honoraire^ associa- l’urne. A la demande formulée par cinq membres du 
aamissioies comme Conseil Général, en aucun temps, avant la clôture de

“ Les membres honoraires ne P participer la session, il sera procédé à nouvel

honoraires en règle ont voix délibérative et sont éli- ral, le 2nd Vice Président Général, 1 Aviseur Léga et 
gibles aux fonctions d’officiers dans leurs cercles.”

mc.it.
Art. 7.—En supprimant dans le 6e paragraphe tous ou s’il s’agit de l’élection de 1 un d eux, la vacance est 

- remplie par: i° le Secrétaire Général, 2 le Tréso-
rier Général, 3° le Médecin en Chef, 4° les Directeurs 
désignés par le Président Général. La décision de 

, . cette commission sera finale. Le Président Général
Art. 9.—En retranchant tous les mots appres le déuuira ,es bulletins après la clôture de la session, à 

premier alinéa et les remplaçant par : Tout mem- moi[)s (1-(irdre contraire du Conseil Général.” 
bre participant qui prend une profession prohibée dans
le cours des deux années qui suivent son admission Art. 96.-1° En retranchant les mots “ ils visitent 
est ipso facto exclu de la société. Celui qui prendra jes cercies sous leur juridiction conformément aux ins- 
une telle profession après deux ans de sociétariat («liera tractions données par le Bureau Exécutif ”. 2° En inter- 
mensuellement un supplément de 50 cents par $500.00 caiant après le mot “ association ” ceux-ci : ’* et dans 
de dotation qu’il possède, pour la caisse de dotation, ce but, ils visitent les cercles sous leur juridiction au 
et de 20 cents pour la caisse des malades, s’il y est moins deux fois l’an, en juillet et en décembre ; lors- 
inscrit.” qu’ils remplissent une mission particulière ”. 3° et en

, , . . . intercalant après le mot “ Exécutif” dans la onzième
Art. 9 A.—En retranchant tous les mots depuis j. jmprimée, ceux ci : ‘ pour oigamser des cercles 

“ mécaniques ” jusqu’à la fin de 1 article. ou lorsqu’ils en sont requis.’’

les mots ap As “muet”.

Art. 8. En l'abrogeant.

Art 9 D.—En intercalant cet article après 1 article Art. 97.—En l’abrogeant et le remplaçant parle 
• “ Les personnes piivées de l’usage d’un pied, d un sujvan't. 1* Les substituts représentent le Président 

bras ou d’un œil, à leur admission, ou lorsqu ils ob- (j^néral auprès des cercles qui leur sont assignés ; ils 
tiennent une augmentation de dotation, paient un vey|ent avec sojn aux intérêts généraux de l’Associa- 
supplément de contribution de 25 cents par $500 de don e( dans ce but, ils assistent ponctuellement aux 
dotation. séances de leur cercle et à celles du comité de Régie.”

y :

Art. 19.—En intercalant après le mot “ honoraire”, 
dans la 4ème ligne, les mots “ de cercle ”. Art. 98.-1° En intercalant immédiatement avaht 

le chiffre “ 4 ” les mots “ après avoir vérifié que les 
Art. 19 A.—L’admission des membres honoraires cautionnements requis de ces officiers ont été exécutes, 

de l’association appartient au Conseil Général et au 2° En intercalant apres le chiffre 5 : ils veillent

_________
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à ce que les rapports et remises du cercle soient bien substituts du Président Général président à l’installa- 
et ponctuellement faits et transmis au Conseil Géné- tio:. des officiers.” 
rai ; 6, ils ont libre accès en tout temps aux livres et 

e pièces justificatives du cercle. 70 En remplaçant le Art. 149.—1° En remplaçant le 4ème paragraphe 
mot “imposent ” à la fin de cet article par “ près- par le suivant : “ Il transmet dans les cinq jours qui 
cri vent . suivent l’action définitive du cercle sur la matière :

*r. „• v . , , „ (<*) au Conseil Général, les cartes d’admission des
Art 103.—1 En intercalant apres le mot cer- candidat admis et celles des candidats rejetés parle 

de dans le premier paragraphe, ce qui suit “et pour cercle, ainsi que les demandes de réintégration, les 
leur admission . 2 En remplaçant I alinéa 2 par le demandes de mutation de certificats de dotation et 
suivant : Etre en bonne santé . 3 En intercalant ces certificats ; (b) aux aspirants, avis de leur admis- 
V lwTT 'P"! 68 n'ots“1Le.*"-« Patentes”, sion ou de leur rejet ; (c) aux membres intéressés,
4 Procéder à 1 acceptation des -olhci'eurs de lettres les avis de contributions supplémentaires imposées 
patentes au scrutin secret, s’ils en sont requis par par le cercle ; 1
organisateur, qui sera toujours tenu d’en agir ainsi #i 2° En ajoutant le paragraphe suivant à la fin de 

la demande lui en est faite par un intéressé ; les can- l’article :
didats dont l’examen médical n’est pas révisé ne peu- “ Il reçoit la correspondance adressée au cercle 
vent prendre part au scrutin. Trois voix négatives auquel il la communique à l’assemblée suivante et qu’il 
suffisent pour refuser un co-solliciteur. conserve ensuite soigneusement aux archives ; ”

ticArt. M2 A. ïntercalant ce, article après Par- ”
t( j , . j, , „ reçoit, si le médecin est tenu de visiter les membres

L acceptation d un membre en vertu d une lettre malades. ” 
de sorti ; le soustrait à l’autorité du cercle auquel il a
appartenu jusque-là et le soumet à l’autorité de celui Art. 150.—En intercalant, après le mot “avec”, 
aupucl il est agrégé. Ce dernier cercle doit en infor- dans le dernier paragraphe de cet article, ceux-ci : 
mer le Conseil Général en lui adressant sous cinq “ *e Président et.’’

• jours la lettre de sortie sur laquelle le Sectétairc-Ar
chiviste atteste de la date de ragrégation du membre ; ,Art- I51-—Pn remplaçant, dans le 7ème paragra-
il doit aussi en donner avis en même temps au cercle P,’ 1|s„mots “ les Statuts” par ceux-ci : “ l’arti- , 
dont le membre est sorti.” c*e 218.

“ Néanmoins le Conseil Général peut, dans les deux Art. 152.- En retranchant à la fin du 3ème para- 
mois qui suivent la réception dc la lettre de sortie et de graphe les mots “aux frais du cercle ” et en les rem- 
1 avis d agrégation, révoquer cette agrégation, et, dans plaçant par “ à ses frais ”. 
ce cas, le membre retourne dans le cercle d’où il est 
sorti. Le cercle auquel le membre a été agrégé doit Art. 163.—En remplaçant les mots “ ou une police 
transmettre sous dix jours au cercle auquel le membre de garantie ” par ceux-ci : “ en garantie de la fidèle 
est retourné les sommes qu’il a touchées à son acquit exécution de leurs devoirs.” 
ainsi que les avis, les demandes et les réclamations 
pour secours en maladie qu’il a produits, réclamations 
qui doivent être réglées par le cercle auquel le 
est retourné.”

Art. 117.—Retranché.

Art. 170.—-En remplaçant le mot “ délégué ” par 
le mot “ officiers ”,

Art. 177.—En intercalant cet article après l’article 
176 : * Pour être incrits à la caisse centrale des 
lades les membres

Art. 128.—1° En remplaçant les mots “Use” cription à cette caisse, 
au commencement du premier alinéa, par : “ Ce 
comité ” ; 2° En retranchant les mots : “son quo- Art. 178.—En supprimant les mots “au lieu du 
rum est de 5 membres ” et les remplacer par ceux-ci : droit d’entrée individuel ”.
“ La présence de la majorité des membres habiles à 
siéger dans ce comité est requise pour constituer 
quorum. Le cumul n’autorise pas le titulaire à émettre 
plus d’un vote.”

ma-
paient 50 cts comme droit d’ins-

Art. 194.—En remplaçant cet article par le sui
vant ; “ Les membres honoraires de l’Association ne 
sont astreints à aucun déboursé.”

Art. 135.—En le remplaçant par le suivant : “ L’é- „ Artl I95 ~E|Î remplaçant cet article par celui-ci : 
lection de officiers et des délégués a lieu annuelle- . Lcs membres honoraires du cercle paient la cotisa- 
ment. Celle des officiers, à la première assemblée ^“mensuelle, établie pour le maintien de la caisse 
régulière de décembre, et celle des délégués au Con- générale locale, et la rétnbution. Néanmoins le Pré- 
seil Général, à la première assemblée régulière de sl ,1 Général peut les dispenser, à la demande du 
juillet. Le cercle peut néanmoins ajourner ces élec- cerc e* ^ette dispense est toujours révocable.” 
lions à 1’assemblée régulière suivante. Les cercles 
fondés après les mois de juillet et de décembre pro
cèdent à l’élection de leurs officiers ou délégués, selon 
le cas, à la séance de leur institution ou à la première 
assemblée régulière.

Art. 196.—En remplaçant les nrots “ échéances 
dues ” par “ les sommes échéant pendant le ”,

Art. 203.—En retranchant tous les mots du 
graphe commençant par “ Le surplus ”.

Art. 204.—Biffé.

para-

“ Au cas ou une élection n’aurait pas eu lieu, tel 
que prescrit ci-dessus, elle devra être tenue sous le 
plus bref délai possible après avoir donné avis de la 
date de cette élection aux membres du cercle.”

Art. 218*—En intercalant dans cet article, les
mots “ chèques acceptés ” après le mot “ traite

Art. 141*—En ajoutant à la fin de cet article “Les Art 224 A.—En intercalant après l’article 224 : 
membres du Bureau Exécutif les représentants ou les “ Dans les cercles l’initiative des mesures ayant pour

/
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objet le placement des fonds ailleurs qu’au Conseil de sortie dans les six semaines du jour où ” et en les 
Général appartient au Comité de Régie, tel que près- remplaçant par “ dans les 30 jours de la date à la- 
crit à l’article 128.” quelle ’.

3U En ajoutant le jwiragraphe suivant a la fin de cet 
Art. 225.—En remplaçant les mots “ autre insti- article “ ce membre est provisoirement inscrit à la 

tution ” par le mot “ banque nouvelle caisse sous l'âge auquel il était inscrit à la
caisse d’où il est sorti. Cette inscription sous cet âge 
est définitive dès oue le montant entier de la réserve 
due a été transmis ”.

CAISSE DES MALADES

Art. 204 A.—En remplaçant k paragraphe 2 par 
le suivant “ par les réserves et les folds libres les 
caisses locales des malades en liquidation et la réserve 
apportée par les membres affiliés.”

Art. 211 B.—1° En intercalant après “ prorata ” les 
mots ‘ ‘ de son capital net et

2° En ajoutant à la fin de cet article : “ déduction 
faite toutefois du nombre d’années pour lesquelles la ré- 

Art. 204 lf.-l En supprimant les paragraphes (a) «‘rve, au taux minimum prescrit par l’article 211, a 
et (6) de la section 3 de cet article et les remplaçant été transmise intégralement par la caisse d ou le socié- 
par ce qui suit : “ 90 % du capital net apporté par ces ta,Je csl *°rtl •
caisses lors de leur dissolution et des recettes fournies Le cercle peut révoquer, . ,
par leurs membres depuis leur affiliation à la caisse ception de la reserve, 1 agrégation d un membre age 
centrale ” de 55 ans on plus qui ne parfait pas sa réserve dans le

2” En ajoutant au paragraphe suivant à la fin de temps prescrit. Cette révocation a l’effet prescrit au 
cet article. 4° “ Verser à qui de droit les réserves dernier paragraphe de I article 112 A. 
afférentes aux membres inscrits à une caisse locale 
des malades.”

:

45 jours de la ré-

Art. 211 C.—1° En retranchant les mots “ à la de
mande de tout intéressé ” au commencement de l’ar
ticle.Art. 204 C.—En intercalant cet article après l’ar- „ , .

tide 204* “ Le premier janvier de chaque année, le 2 En remplaçant le mot pour dans le paragra- 
Conseil Général constate, d’après les règles établies phe 2 par les mots ‘ et propres à . 
par l’article 211, quelle est la réserve requise pour les 3 En intercalant apres le mot M
membres de chaque cercle ou bureau de perception paragraphe 3 les mots se maintient ou . 
dont les membres sont inscrits à la caisse centrale des
malades, et, dans le cas d’aggrégation ou d’affiliation _ _ „ , . . t ,
ultérieure de l’un de ces membres à un autre cercle ou Art. 211 F. En 1 abrogeant et le remplaçant par le 
à un autre bureau de perception, la part de réserve de suivant : “ Le capital d une caisse dissoute doit avant 
ce membre est cédée, aux conditions et avec l’effet tout etre appliqué à 1 acquittement des engagemen s 
prescrits par les articles 21 la et 211 b, a la caisse des antérieurs a sa dissolution. Le solde sera partage 
malades à laquelle il est inscrit, en se basant, pour proportionnellement au nombre des membres inscrits 
établir la part de réserve disponible pour chaque à cette caisse et à la réserve afferente a chacun d eux, 
membre, sur le capital net à la caisse centrale des ma- entre les diverses caisses auxquelles ces membres se- 
lades, à la date où le calcul de la réserve requise a été ront affilies dans les deux mois qui suivront la disso

lution de la caisse, et ceux de ces membres qui n au
ront pu obtenir leur inscription à la caisse centrale 
des malades après avoir rempli les conditions requises 
pour y être inscrits. Si après cette liquidation il reste 
encore un solde, il sera versé à la caisse centrale des 
malades. ”

membres ” dans

Art. 211 D.—En abrogeant cet article.

/

k

fait, au crédit du cercle ou bureau de perception dont 
le membre faisait partie.”

Art. 208 A.—En remplaçant dans cet article 
i° “ 15 au minimum ” par 1125 au minimum’*.
2° Le mot “doit” par le mot “ peut”.
30 Les mots “vingt-cinq” par le mot quarante”. Art. 213—En ajoutant à la fin du paragraphe 8
Art. 209.—En ajoutant à la fin du paragraphe I de cet article “et les frais funéraires, s’il y a lieu”, 

les mots “et les reserves apportées par les membres . . , , ,
aCrécés”. Art. 247 —En transposant à la fin du paragraphe 3

** b les mots suivants qui se lisent à la fin du paragraphe 1
Art. 210. — En ajoutant à la fin de l’article le “ et ne pas avoir l’âge de 70 ans ”.

^ 3^Au versement des réserves dues aux caisses des Art. 248. I En intercalant dans le paragraphe (b)
malades pour les membres détachés du cercle par de la section 1 apres les mots son admission ceux-

ci “ par le cercle .
2° En intercalant dans le paragraphe (6) de la sec- 

Art. 211.—1° En abrogeant tous les mots qui pré- tion 2 après le mot “ santé ” les mots suivants “ après
cèdent le tableau contenu dans cet article et les rem- avoir fait le dépôt prescrit par l’article 175 ”.
plaçant par les suivants : “Les caisses locales des 30 En intercalant à la section (f) du paragraphe I, 
malades doiventetoujoursavoir à leur crédit un capital après le mot “détaché,” les mots “ ou à la caisse 
net suffisant pour assurer leur solvabilité. Le capital centrale des malades ”. 
requis sera calculé, le 1er décembre de,chaque année, 40 En ajoutant à la fin de la section (c) du para 
par année d inscription de chaque sociétaire, d’après graphe I les mots “ et ce aux conditions établies par 
les taux suivants à compter du 1er décembre qui suit les articles 2041, 211 et 2116”. 
la date de son inscription sous l’âge pour lequel il est 
tenu de paver ses contributions à la caisse des ma
lades.”

f

lettre de sortie.”

Art. 249 —1° En intercalant à la fin du paragraphe 
(a) de la première section de cet article les mots “doit 
verser en même temps 50e. comme droit d’inscription

Art. 211 A —1° En intercalant avant le mot “doit” à cette caisse ”. 
ceux-ci : “d’où il est sorti”. 2° En remplaçant la section (6) du peragraphe I 

2° En supprimant les mots “ en vertu d’une lettre par la suivante : (*) Tout membre participant, en

______
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£F5.>l^^.ïJ«es
^beIIISSesanté, tel que requis par le Conseil (iénéral - ic*!,, ^ Conseil Général peut radier cette inscription
conditions établies par les articles 2„„, 2ni e't 2,,/ d^pleîn^mUsiTe mêmhZ" ^itt^t^I6

son ca-

produit jias de réclama-
tion, aux termes de la formule No 8 dans les 6o jo 
QUI suivent l’exiiiratinn rln ctarr» d.» »la démission, la radiation'ou I’exclustan de qU‘ sulvent l’expiration du stage de six mois.

vanA,rt'-?Unmembrrem,,laÇaT CCl ^ ?">' ** 
cette caisse . *.. membre qui est inscrit depuis six mois

sur la liste des postulants peut produire au Conseil

donner 4 6 <«">“ der la formub No 8 pour bénéfice d’infirmité
absolue, à condition -outefois que l’incapacité absolue 

Art. 265.—En remplaçant le paragraphe 2 par le de travalllcr ait dure pendant toute cette période.” 
suivant “ produire leur réclamation aux termes de la “ Çe,te réclamation est référée au Médecin en Chef 
iormule No 5a et les certificats 5* et 5, chaque fois des fri,s et fait rapport au Conseil
qu ils veulent réclamer le paiement de leur Indemnité, général. Si le Médecin en Chef conclut à l’invalidité 
Si un membre laisse écouler plus de 30 jours sans pro- a. ue’ ,e Conseil Général peut, alors, selon les 
duire le certificat 5», et son nom est rayé de la liste clrconslarice5 : 1° Déclarer le pétitionnaire invalide 
des malades et il n’a droit à aucune indemnité de- P°ur cause d infirmité alisolue et lui layer l’indemnité 
puis la date du dernier certificat présenté ”, a laquelle il a droit ; ou 2“ radier son nom de là liste

” malades . famille du pétitionnaire ne peut faire partie de cette
INVAIIDITK commission! pour examiner le sujet, prendre connais-

sance des faits et faire rapport sur la cause et la nature
Art. 270.—En retianchant dans l’alinéa “1” les vfrA,2!i /i SUr ,C ^arac,èrede permanence de l’in- 

mots “ le bureau médical et ”, . les validité du réclamant. ”

Art. 285. En l’abrogeant et le remplaçant parle ,, . fn remplaçant cet article par ic suivant:
suivant : “Quiconque désire réclamer l’indemnité Ce Conseil Général, sur réception du rapport de la 
accordée aux invalides aux terme du paragraphe 1 de Commission Médicale, retranchera le pétitionnaire le la 
1 article 270 doit : r h«e des postulants si cette commission déclare qu’il

1“ Etre atteint de cette infirmité et invalidité de- n.e?1 P»» fraPpé d’infirmité absolue, entraînant incapa- 
puis au moins trois mois, infil mité qui ne puisse être cdc Permanente de travail. En prenant en considération 
attribuable ni à la débauche, ni à une conduite désor- aalre conclusion de cette commission, le Conseil 
donnée ou punissable suivant la loi ; Général peut déclarer le membre invalide pour cause

2’ En donner avis à son cercle, aux termes de la d infirmité absolue et lui payer l’indemnité à laquelle 
formule No 7, spécifiant particulièrement sa profes- 11 a (lrolt °" radier son nom de la liste des postulants. ”
sion, la nature, la cause et la date de son infirmité et , ________  ,
I incapacité alisolue où il se trouve de vaquer à au- .. u 29°'~1'-n ,le remplaçant par l’article suivant : 
cune occupation ; 4 “ , U" membre qui a reçu le bénéfice dû pour infirmité

3“ Fournir en tout temps, lorsqu’il en est requis absolue et permanente n’est pas qualifié à recevoir du 
soit avant, soit après la production de sa réclamation Ce,C e °-U, ■ Assoclal‘°n aucun autre liénéfice que 
aux ternies de la formule No 8, au cercle au Méde ceux S»! lui sont assurés par son certificat de dotation. ”

gÜÜlprr fiSÊS
sSaSSSSSSs ’■* " <2-cription sur la liste des postulants, comme il est dit 1

ci-apre.-, une réclamation aux termes de la formule Art. 292. — Un membre qui a reçu le bénéfice
d’invalité absciue est libéré pour l’avenir de l’obliga 

Art. 286. —En retranchant tous les mots aorès î10n dÇ payer ses contributions, cotisations,
“ pétitionnaires ” et les remplaçant par ceux ci “ et ,mP08“,ons-

et autres
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des droits d’entrée des nouveaux membres, les hono- 2° En retranchant dans le 2e paragraphe 
raires d’enregistrement exigibles à l’admission des “ lorsque leur nature le permet . 
nouveaux membres”.

les mots

Art. 375.—En ajoutant à la fin du 2ème paragraphe 
Art. 82.—En ajoutant à la fin du 1er paragraphe “ et lui enlève le droit de s’émisser dans les affaires 

41 ou au Conseil Général si ce dernier doit se pronon- du cercle et de l’association ”. 
cer sur la question ",

Art. 377 à 382.—En abrogeant les articles 377 à 
Art. 106.—En intercalant après le mot “si ” les 382 inclusivement, 

mots “ le cercle est en règle et que
Art. ^88.—1° En retranchant le mot “ trois ” dans 

remier paragraphe et le remplaçant par le suivant 
_’un président et de deux...”

71 ” et en transposant le pArt. 
le mot

—En retranchant “ 
’ avant “ 70 ”.

139- 
“ et ’

Art. 140.—En intercalant cet article après l’article 2° En retranchant le paragraphe qui commence par 
139 “ Après la nomination et avant l’élection, le Prési- les mots “ il se réunit ” et le remplaçant par ceux-ci : 
dent de l’élection nomme trois scrutateurs pour dé- “ Il se réunit sur convocation du Président Général, 
pouiller le scrutin, compter les voix et supprimer les d’un membre du Bureau Exécutif, d’un représentant 
bulletins irréguliers. Ces scrutateurs rédigent un rap- du Président Général, de son President ou de son 
port au Président et lui remettent en même temps les Percepteur, en l’absence de son Président, et aux 
bulletins qui ont été déposés dans l’urne, sous enve- dates qu’il a pcéalablement fixées.” 
loppe cachetée. Il peut être interjeté appel de la dé- 
cision des scrutateurs à une commission composée des Art. 389. En retranchant cet article et le remp açan 
membres présents du Comité de Régie ”. Par le sul^1 : “ ,Le,s membres affiliés se réunissent

en assemblée generale le premier mardi de décembre 
Art. 191.—En remplaçant le mot “bis” par “a”, de chaque année et aux dates qu’il fixera préalable

ment et sur convocation du Président Général, d’un 
Art. 280 —En ajoutant le paragraphe suivant à la membre du Bureau Exécutif, d’un représentant du 

fin de cet article “ 3V Lorque l’examen médical subi président Général, de son Président et en l’absence 
par le requérant a été approuvé par le Médecin en de ce dernier par son Percepteur.
Chef”.

Art. 398. —En retranchant le dernier paragraphe 
Art. 281.—1° En retranchant les deux premières de cet article, 

lignes de cet article jusqu’au mot “ requérant et ” in
clusivement et les remplaçant par ceux-ci : “ Si une 
augmentation de dotation est accordée,”.

2° En retranchant les mots “ s’il lui en est accordé 
un d’un chiffre plus élevé remplaçant celui qu’il aban
donne ”.

r

Projets d’Amendements à la Charte 
et aux Statuts

Art. 325.—En retranchant les mots “ s’il ” au com
mencement de l’article et en le remplaçant par les 
suivants : “ Si le cercle n’est pas réintégré dans les 30 
jours qui suivent sa suspension et si le membre...”

les mots “ est inhabile à

TEXTES DÉPOSÉ ENTRE LES MAINS DU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAI. PAR LES DÉLÉGUÉS 

AVANT LE $ AOUT COURANT
Art. 339.—En abrogeant 

remplir ses fonctions ” par “ peut être suspendu pro
visoirement de ses fonctions par le Président Général 
ou le Bureau Exécutif”.

En remplaçant le mot “ provisoire” à la fin de l’ar
ticle par les mots %i pro tempore ”.

i°.—Par M. J. A. Afignault, S. F., délégué du 
cercle St-Pierre, No 8.

Art. 5.—Ajouter à la fin du dernier alinéa les mots 
“ de tel cercle, mais avec voix consultative seulement”

Art. 19.—Intercaler dans la 6ème ligne le mot 
“ trois ” entre “ les ” et dernières conditions.”

Art. 32.—Retrancher le 2eme alinea.

Art. 33. — Intercaler le mot “majeure” entre 
“ fraction ” et “ de ce nombre ”.

Art. 355.—En remplaçant dans le paragraphe 4 les Art. 39.—Remplacer le mot „
mots ‘ * un nouvel ' examen médical établissant ce lx>n 2ème ligne par “donne avis ’ et les mots “ le et

“ les ” dans 1ère et 4ème ligne par “ du ” et “ des .

Art. 348.—En intercalant après le mot “compé
tente ” les mots “ indiquée par l’article 350 ”.

Art. 348 A.—1° En remplaçant le mot “ suivre ” 
par le mot “ intenter ”.

241 En intercalant après le mot “judiciaire” les 
mots “ devant une cour civile ”.

“ notifie ” dans la

état de santé”, par “le dit membre à subir à nouveau, 
à sa satisfaction, l’examen médical de l’association ”. Art. 53.—Ajouter à la fin : “ et fait un rapport au 

Art 359.—En intercalant après le mot “ préala- Conseil Général, avant les élections, des présences 
blement * les mots “ s'ils en sont requis, ”. des officiers et des memores aux réunions du Bureau

Exécutif dans l’intervalle écoulé depuis la session pré-
Art. 360.—En remplaçant le chiffre “ 10” par “5”. cédente ”.

Art. 367.—ly En retranchant de cet article les mots Art. 64.—Ajouter à la fin “et les deux médecins 
“ au substitut du Président Général ”, et en interca- du Bureau Médical ”. 
lant après le mot “ Eglise ” les mots “de la pa
roisse où le cercle est établi ”, Art. 382.—Abrogé.

——■
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Art. 82, Ajouter a la fin du 1er alinéa les mots ont pris part au scrutin m P nnmiwa œ •
tef cercle’“nt ™ °U a“ substi,ut de 'luis "’“‘ï» choisi au premier tour de scrudn?"^!

ration sera recommencée jusqu’à ce que le choix soit 
hxe definitivement.t Art. 257«—Ajouter à la fin du 1er alinéa les mots : 

tel avis pourra être adressé au médecin ou au Art. 2«.—En remnlacant rt>t arfini» t
“eymXdêIC”1ViStedUCerCleayan,Une CaiSSC ,OCale Vamj “ Les caisses locales ties malades paient lueurs

membres malades une indemnité de $4.00 par semaine 
No 6 de la Charte et de l’Association. “ Est-il op- P»/ année de calendrier,

portun que la Convention recommande au Bureau maximumÆxu rC^da.n? Ie co,ursd’une année le 
Exécutif de soumettre, à la prochaine session du l’ar :t in " „ néhce» accordes par la caisse à laquelle
lenient Provincial un amendement à la Charte de "L Pe.ut réclamer de nouveaux secours
l'Alliance Nationale, à l’effet de faire nommer par le H T ,r°,S mois d«P<* la -late de
Bureau Exécutif, et non par la Convention, le Secré- 'X S la dermere semaine pour ’-quelle il a 
taire Général et le Tréso.ier Général avec voix con- louché 1 -n-'emnite.

maximum des
il est inscrit ] ______ _ ^^
avant qi’il se soit écoulé trois mois depuis ~la date de

sultatives seulement dans le bureau et de nommer 7 
directeurs au lieu de 5. Art. 254. En 1 abrogeant et le remplaçant par le 

suivant : “ Quiconque aura reçu comme indemnité en
2“ Par M J. A. .Vaut, Président, délégué ducer- Sedè d“ 1?roctobre une somme

cle Mont Royal, No 2. b . de *4°?'J00,°“ 9m aura reçu l’indemnité accor-
dée pour invalidité absolue, en vertu de son certificat 

Art 259.—Ajouter la clause suivante : de dotation, n est admissible à réclamer de bénéfices
“ Lorsqu'un membre est en retard dans le paie- d aucune ca,sse des malades.

ment de ses contributions ou de toutes autres rede- Art act—En .vances au cercle, il sera privé des bénéfices de la “ fixée à" par Lix c "‘Ï- L *“ mots aPtes
caisse des milades pendant autant de temps après le 1,., $4.00 par semaine pendant

3 M\f. J, .V. Picotte, /!/ D , A. Jacques 
S. A., H. Trudely délégués du cercle Ste Marie.
No 146. CONDOLÉANCES

Art. 5.—Ajouter à la fin de cet article les mots —
nuis ils ne pourront délibérer, ni voter, ni remplir Cercle St-Chakles, No. io 

aucune charge dans ce dernier cercle ”. . , ,
Le Cercle St-Charles No io, à sa réunion du 8 

Art. so et 81.—Amender ces articles. i° de ma- couranl. a adopté les résolutions suivantes : 
nière à ce que le Secrétaire Général ne s’occupe que , ^1roPos^ I»1- M. Chs. Duquette, secondé par M T 
du Secrétariat et le Trésorier Gtiéral de toute la J* Sarau,t : *
comptabilité. 2V A ce que ces deux officiels se tien- Qu un vote de condoléances soit offert à M D 
nent journellement ai: Bureau Exécutif et reçoivent Lalxmté, jr., membre du Cercle, à l’occasion dé là 
un salaire en rapport avec leur travail respectif. ™ort de son père, M. D. Labonté, sr.. membre

fondateur de l'Allinnce Nationale.

■ uhSrl3S?S iîÆ'Æ',: uÏÏS - M-K ■» » »•
sKS&aa’wSî: esrru. s* gasrsrrtti’s
peut etre conférée qu à des médecins licenciés prati- pour publication, 
quants ; mais dans le cas ou il n’y a pas de médecins 
sociétaire et pratiquant dans un cercle, le Bureau 
Exécutif peut permettre le choix d’un médecin 
sociétaire.

;

N. Bélislb,
Sec.-Arch.Montréal, 9 août, 1900.

Art 136. Ajouter à la fin “ mais on ne peut rem- Cercle St-Michel, No 42. 
pur une vacance a 1 assemblée mèm? où une place est , .
déclarée vacante à moins qu’un avis de motion n’ait A une reu™°n tenue le 8 août, les résolutions 
été donné à cet effet à une séan e précédente ” suivantes ont etc adoptées :

Art. 382 et dernier paragraphe de l'article 32 De'SÆln^ StC°n<lé par M' Paul

*br0g” ' Que les officiers et membres du Cercle St-Michel
No 43 ont appris avec peine la mort de M. Chas.

PROJETS DU BUREAU EXÉCUTIF.—/ Suit».) offrenûaTmilkkln pfus^nctre^condol^nc^

-----  et leurs sympathies dans le malheur qu’ils viennent
Art. 70 A.—En l’abrogeant et le remplaçant par le d «Trouver, 

suivant : “ Pour l’élection des directeurs, des audi- "reposé Par M. A. Valois, secondé par M. Evan- 
teurs et des membres du Bureau Médical, la nomi- K ,‘ste Castonguay : 
nation et l’élection des différents titulaires de chacune , V"* c»P‘es des présentes résolutions soient envoy- 
de ces fonctions ont lieu simultanément, et les can- , a a aml “ a’ns’ S»’à la Revue du journal et de 
didats qui réunissent le plus grand nombre de voix a presse P°ur publication, 
sont déclarés élus, à condition toutefois qu’ils aient 
obtenu les suffrages de la majorité des membres qui

Isaac Gélinas,
Sec.‘Arch.Vaudreuil, 8 août, 1900.
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No 11.—CERCLE NOTRE-DAME. Montréal.

MORTALITÉ 8b. P. G., J. E. Noiseux, 2157 Notre-Dame ; Prés., Dr O. 
Demers, 2153 Notre-Dame ; S.A. et 8.F., Régis Bélanger,86 St- 
Martin; Md.E., Dr H. Hervieux, 184 St-Denis. Réunions, 4ôme 
mardi du mois, au No 2151 Notre-Dame.

No 109.—HENRI GODIN, 30 ans, admis dans le 
St-Casimir, No 82, le 25 mai 1896, est No 12—CERCLE 8T-HENRI. Cité de St-Henricercle

décédé à St-Alhan, le 22 avril 1900.
Cause : Tuberculose pulmonaire.
Bénéficiaire : Télesphore Bilodeau, exécuteur 

testamentaire, $1,000.

Sb.P.G., O». Lippé, 204 St-Ferdinand ; Prés., J. A. Payette, 
2057 81-Jacques ; SA, J K Ferras, 25 At. du Parc ; 8. F., P. O. 
Poirier, 206 8t-Ferdinand ; Md E., J. O. A. Archambault, 3697 
Norte-Dame. Réunions, 2e et 4e jeudis, Salle Beaudoin, 3665 
Notre-Dame, 8t-Henri.

No 13—CERCLE 8T-JACQUES, MontréalNo 110.—ELISÉE .vfIRON, 25 ans, admis dans le 
cercle Jeanne d’Arc, No 53, le 29 juin 1896, est 
décédé à Montréal, le 24 avril 1900.

Cause : Phtisie pulmonaire.
Bépéficiaire : Philomène Giguère, mère, $500.

No ill. —M. A. BOUCHER, 24 ans, admis dans le 
cercle Maisonneuve, No 61, le 30 décembre 1894, 
est décédé à Montréal le 29 avril 1900.

Cause : Tuberculose.
Bénéficiaire : Marie Emélie Ida Brouillelte, 

épouse, $250.

Sb.P.G., Etienne Roby, 50» Ave Laval ; Prés., L. A. Lavallée, 
170 Parc Logan ; S A., Eug. H. Godin, 30 St-Jacques; S.F., 
J. E. Lafontaine, 187 St-Hubert ; Md. E., P. F. Cattgrain, 367 
St-Denis. Réunions, dernier samedi du mois (après-midi) au 
No 30 St-Jacques.

No 14—CERCLE ST-ANDRE. Acton Vale, Co. Bagot
Sb.P.G., Victor Lapointe; Prés., L. H. Gauvin ; 8.A., J. M. 

Bordua; S.F., J. E. Marcile ; Md.E., F. H. Daigneault. Réu
nions, 1er et 3e dimanches, 7 hrs p. m., Salle Marcile.

No 15 -CERCLE ST-J BROME
; Prés., Cûarles Godmer ; S.A., 

; 8. F., D. Alphée Label le ; Md K., F. P. Vanier. 
et 4e mercredis du mois, au bureau de Louie

Sb.P.G.. Nard 
L >uis Labeile 
Réunions, 2e 
Labeile.

Béliale

iPOlldiOaPt. o
No 16—CERCLE 8T-MEDARD, Coteau-Station, Co Boulanges

Sb.P.G., Louis Doucet; Prés., Pierre Doucet; 8.A., H. R. 
Smith ; S.F., J. A. Lippé ; Md.E., J. C. Prieur. Réunions, 4e 
dimanche, salle publique.

No 17—CERCLE JOLIETTE, Joliette

N. B.—Le coût de l'Insertion d’une carte de 
cercle est de $2.00 par année.

No 1—CERCLE ST-JOSEPH, Montréal 
Sb.P.G., Ernest Lemire, 367 Richmond; Prés.,C. U. Ouellette, 

96 Quesnel; S.A., O. Bourdon, 201 Versailles ; S.F., C. Dal- 
aire, 2579 Notre-Dame; Md.E , G. E Larin, 232 St-Antoine 

Réunions, 2e et 4e jeudis, sous-sol église St-Joseph.
No 2—CERCLE MONT-ROYAL, Cité de Ste-Cunégonde 

Sb.P.G., Azarie Sénécal, 3128 Notre-Dame ; Prés.
330 Delisle ; S A , E. A. (Irisé, 198 Richelieu ; 8.F., S
Legault, 1792 Ste-Catherine ; Md E , J. U. Lalonde, 3156 Notre- 
Dame. Réunions, 1er et 3e vendredis, 8 hrs p. l.’ , 45 rue Vinet

Sb.P.G., A. Fontaine ; Prés., P. Chevalier ; 8. A., 8. Alf. 
Lavallée ; S.F., J. A. Guibault ; Md.E., J. C. Bernard. Réu
nions, 2e et 4e jeudis, chez M. J. A. Guilbault.

No 19—CERCLE 8TE-ELISABETH, Ste-Elisabeth
Sb.P.G., A. H. Beaulieu ; Prés . Jos. Gadoury ; 8. A , Eug. Ga- 

doury ; 8.F., Hervé Moul ; Md E.. J. A. M gnan. Réuni 
dernier mardi du mois, Ecole Modèle du Village.

, J. A. Naud

No 20—CERCLE 8T-VALIER, Québec 
Chapelain, l'abbé A. Gauvreau ; Sb.P.G., H. Moisan, 578 8t- 

Valier; Prés., G. La jeunesse, 92 Bédard ; 8.A., Arthur Deva- 
renne, 683J 8t-Valier ; 8.F., F. Blouin, jr, 566 8t-Valier ; Md.E., 
J. A. Marcoux, 628 8t-Valier Réunions, 2e et 4e mercredis du 
mois, Salle Moisan.

No 3—CERCLE BEAUHARNOI8, Beauharnois 
Sb.P.G. et Md.-E., A. T C/V>. ; Prés., J. Deslauriers ; 8. A , 

J. E. Larichelière ; 8.F., Joseph Fortier Réunions, 2e et 4e lun
dis, rue Ellis, Beauharnois.

No 4—CERCLE DORVAL, Co. Jacques-Cartier 
SbP.G., Emery Bellefeuille ; Prés., Placide Lalonde ; 8. A., 

Rod. Lefebvre ; S.F., R B Décary; MdE, P A Valois (La- 
ohine). Réunions, 1er et 3e mardis, école Dorval.

No 5 - CERCLE VILLE-MARIE. Montréal 
Sb.P.G. Raoul Tourangeau, 61 Av du Parc, St-Henri; Prés . 

Arthur Giroux, 31 Agnès, St-Henri; S. A., E. Z. Massif,otte, 127 
Quesnel. Ste-Cunégonde : 8. F., Ed. Sawyer, 388 Seigneurs; 
Md.E., S. J. Girard. 387 St-Antoine. Réunions, 2e et 4e mardis, 
Salle Raby, 96 rue Fulford.

No 6—CERCLE SACRE-CŒUR, Montréal 
8h. P. G., F 1 eauchamp, 374r Papineau . Prés., J. E. Barnabé, 

1100Ontario; b..« , A. Chevalier, Ave Irvine, Westmount; 8.F., 
A L. Dupont, 27 » Wolfe : Md.E., J. A Lapierre, 290 Plessis. 
Réunions, 2e et 4e mercredis sous-sol église Sacré-Cœur

No 7—CERCLE 8TE-ANNE DE BELLEVUE 
Sb.P.G., Alexandre Doré; Prés., Chs Laurendeau ; S. A., M.C, 

Bezner ; S. F., A. Lamarche ; Md E., H Valois. Réunions. 
3e mercredis, 7| p. m., salle M.

No 8—CERCLE ST-PIERRE. Montréal 
Sb.P.G., O. Champagne, 1247 Notre-Dame ; Prés., Méd. Marti

neau, 1385 Ste-Catherine ; S. A., T. Bénard, 15 Ste-Elizabeth ; S.F., 
J. A. Migneault, 97 Roy ; Md E , A. F. Jeannotte,205 Visitation. 
Réunions, salle Gareau, 119 Maisonneuve, 2e et4e mardis.

No 21—CERCLE LAVAL, Québec
Sb.P.G., J. A. Marier, 286 du Roi Prés., J. E. A. Pin, 177 Des 
bmmissaires ; 8.A., J. A. Bélanger, 1r, 52 Scott; S.F., J. Clou

tier, 77 St-Joachin ; Md.E., J. Guérare, 189 Desfossés. Réunions, 
2e et 4e dimanches du mois, Salle Pat me, 250 St-Joseph.

No 22—CERCLE 8T-8TANI8 .AS, Co Beauharnois 
Sb P.G. Th. Durnin ; Prés., H. Lal nde; 8. A., Stanislas Sauvé; 

S.F. et Md.E., Victor Bourgeault. Ai emblées, dernier dimanche 
du mois, salle Bourgeault.

No 24—NOTRE-DAME DE LA GARDE, I. Perrot, Co Vaudreull
Sb.P.G., Révd J. M. Duhamel, ciîré ; Prés., A. Lalonde ; 8. 

À.,W. Pilon ; S.F., J. Daoust ; Md.E., L. N. F. Oypihot,(Ste- 
Anne de Bellevue). Réunions, 3e jeudi du mois, offl e du 
Substitut.

No 25—CERCLE LAROCQUE, Sherbrooke
Sb.P.G , Etienne Charretier ; Prés. T. Bélanger; I 

Bédard; S.F., Joe. Thibaudeau ; Md.E., P. Pelletier. 
3e jeudi du mois, à 8 hrs p. m., Salle Murray rue King.

S.A., K. P.
Réunions,

C. Bezner.

No 26—CERCLE ST-LOUIS DE TERREBONNE
S.A., E. S. Me
et 4e mercredi.

Sb.P.G., P. Joubert; Prés., F. X. Gauthier ; 
thieu ; 8.F. et Md.E., Ed. Roy. Réunions, 2e 

hrs p m., chez le notaire Mathieu.No 9—CERCLE STE-GENEVIEVE, Co Jacques-Cartier 
Sb.P.G., J. A. Chaurest, N.P. ; Prés et Md.E., D Ladou- 

oeur ; 8. A , Aldéric Boileau ; 8.F , J. B. Meloche. Réunions, 
dernier mercredi, à 7 heures p. m., salle de la Fanfare Militaire.

No 10—CERCLE 8T-CH ARLES, Montréal
Chapelain, 1 abbé J. Cabana, 267 Centre ; Prés. Hon., Rv, Joe. 

Bonin, 267 Centre ; Sb.P.G., Joe. Pepin, 491 du Grand Tronc ; 
Près., Joe. Lussier, 94a Lapralrie; S. A., N. Belisle, 12 Chateau- 
guay ; 8F., Cbs. Duquette, 210 Centre ; Md.E , L. N. Delorme, 
347 Centre. Réunions, 2e < le mercredis, salle Nationale, 167

à 7

No 28—CERCLE ST-MARTIN, BtrMartin 
.G., W. Boucher ; Prés., J. L. Allard ; 8. A., Jos. Bra 

bant ; 8.F., P. C. Desootee ; Md.E., Dan Plouffe. Réunions, 
2e e dernier dimanches du mois à U| hrs a. m.

No 29—CERCLE HOCHBLAOA, Montréal 
Sb.P.G., Flavien Lambert,90 Désery ; Prés. Arthur Chagnon, 

135 Désery ; S.A., W. Desjardins. 257 St-Germain : S.F.. C. Di- 
gnard, 31 Hudon ; Md.E., J. H. Garoeau, 164 Désery. Réunions, 
e et 4e mercredis, Ecole des Frères, rue Désery.

Sb P
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NoSl-CBROLB MONTCALM, 8t-J.cque,, Co Montcilm

fiF£&S3SasaSsit,«=
No 59—CERCLE 8T-CUTHBERT, Co Berthier

ShP.O., Ad. Lenard ; Hréi, l'abbé O. Forest; 8.A., Ane 

5ô£X; le,»’ U af mAoÆï»; StëL'tbSSZ'- Ké-
Nu32-CEROLE PRINOEVILLE. Stanfold, Oo Arib.ba.ka 

R’îî Ç,réJ; H°°v 1 *bbé A Deeaulniere, ptre ; 2e Prés. Bon., No 6»-CERCLE BOULANGES, Lee Cèdres

No 33—CERCLE 8T-IGNACE, Coteau du Lac, Co Soulange» - No 61—CERCLE MAISONNEUVE, Montréal
8b.P.O., Nap. Fortin, 22 Reading ; Prés., A. Laporte, 967 San- 

fPftJj jf -^ P-,fortin. 640 St-Paul ; 8.F., J. A. Ouimet. 
71 Du bord; Md. E, laid. Laviolette, 71 Ooamplain Réunions,
s&si&sst “,,e st-pierre’ ,w“ ™No 34—CERCLE SALABERRY. VaUeyüeld 

Sb.P^Î., M. Th. Préfontaine; Prés., J. C. Perron • 8 Ayssau ars" ia-fcü Lix No 63—CERCLE ST-GABRIEL, Co Berthier 
Sb.P.G., Tél. Michaud ; Prés., Et. Bea 

pagne ; S.F., H. Roch, Md.B„ J. E. 
dimanche du mois, à la Salle Champagne.

No 64 CERCLE NOTRE-DAME DE BULL, Oo d'Ottawa

S&SSEBMSBSF44»

eausoleil ; S. A., H. Cham- 
Lafontaine. Réunions, 4eNo 36—CERCLE ST-PAUL, Oo Hochelaga

àtSSS1”» mbs
No 37—CERCLE CONTRECtEUR, Co Verchères

No 41—CERCLE ST-FELIX, StFélii de Valois, Cojoliette
8.A., H. Du- 

manche du mois,

No 65—ST-FRS-XAVIER, 1 Epiphanie. Oo l'Assomption 

di du’nubs, ch«MeriS2l  ̂'ûinMsÜ

No 45-CERCLE 8T-V INCENT, Montréal No 66—CERCLE LAPRAIRIB, Co Laprairie

âSSsSlSSS-
No 67-CERCLE ST-HYACINTHE, 8t-Hyacinthe

Bellefeuille, 192 Fullum ; Prés., P. Lari-

No 44—CERCLE ST LOUIS, Montréal
^s/Æi^s'A^Ï^Mio^S^J^Sa
trsassmis^mÆ îoSsnar a"ueu,‘ No 69—CERCLE ST-GEORQES, Maisonneuve

^J.nK^BSd^'„pJr^dritea^
SîTe^ir hrs [Tm*meDt d° M*“°-

No 45—CERCLE STE-MARTINE, Co Chateauguay

No 71.—CERCLE LANORAIB, Oo. Berthier.
Sb.P.G., Zéph. Picard ; Prés., .T. E. Arpin ; S A., 

Desrosiers; 8. F., Z. Robillard ; Md. B., P. H. Lavai! 
nions, 1er lundi du mois, salle de l'Académie.

No 73—CERCLE CHARLEMAGNE, Mile-End.

No 46—CERCLE RIOAUD, Oo Vaut'reuil 
SA,8b. P G. et 

8.F., Jules A. Des 
dernier dimanche

■ J°hn. McMillan . Prés., J A. Chevrier; 
Jardins , Md.E., J. H. Bas tien. Réunions, le 
du mois au bureau de Jules A. Desjardins.

Norbert 
ée. Réu-

No 47—CERCLE 8T-EPHRBM, Co Bagot 

No 49—CERCLE JACQUES-CARTIER, Laohlne
ümmmmm

No 79—CERCLE BOURGET, Montréal

No 50—CERCLE ST-GUILLAUME, Oo Yamaska

reu*. Réunions ; 3e dimanche, à 7 heures du soir, salle Publique. 

No 51—CERCLE YAMASKA. Oo Yamaska

S.A„*L.

No 97.-CERCLE BEAUPORT, Oo. Québec.

r£bis.P.:i l. ; MtLE'.Q's.lSr1 ; 8A" Wo“ T“-

No 102—CERCLE RICBELIEU, Montréal.
..Sti’S ’-,Ed Mallette, 149 Saint-Martin ; Pré.., O. Deelogea, 
120 St-Martin ; S. A., Z. St-Jean, 3307 Notre-Dame, St-Benri : 
BF„ Arth. Gagnon. 456 Berri ; Ed M , E. C. Campeau. 2311 
Notre-Dame. Réunion», 2e et 4e mercredi.. Salle Liggett, 230 
Richmond.

-nï .Po°i) EV RSi”r«e; Pr<«v Ad. Auolalr: S A., Willie Laa- 
Süh, l8.Fd^erV=î*dUn £&'.KnIrST"™

No 53—CERCLE JEANNE D’ARC, Montréal 

ObÈme'et'iÇème mmormil^sAe^Dionn^lMif 8uB-0atbwine.'°nB’

^o 54—CERCLE ST-JEAN OBRVSOSTOME, Oo Chateaugua,
PM?i AXJJTZn,p,n8 ^

dernier jeudi du mois, salle du Conseil

No 58—CERCLE STE-J U8TINE, Comté de VaudreuU

stsmssmF'ütit

No 112—CERCLE DELORIMIER, Oo d'Bochelaga.
Sb.P O., Eucher Loieean, 105 Rachel. Pré,, et Md.E., L A 

Ucoinlie, 33a Rachel. S A., W E de Chantal, 24 Dufferin ; 
8.F., Geo. D. Bourret, 352 Ave Delorimier. Réunions, 2e et 
4e jeudis, à 8 hn p. m., salle Beaudry, 26a rue B ré bœuf.

C. Dé
unions,

No 116.-CERCLE NOTRE-DAME DE GRANBY, Granby
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No 117—CERCLE 8T-AUQU8TE, Ste-Ellrabolli, Kl Henri
Cartes de Visite, Monogrammes, 

Armoiries, etc., gravés 
et imprimés.

8b.P.G., J. H. Marceau, 27 Agnès; Prés., Joseph RoUUard, 
2304 St-Jacques ; S.F., Jo- 

, O. H. Létourneau 
2me et 4m<

Rue Beaudoin ; 8. A., Al b. Marceau, 2; 
seph Présent, 2225 81-Jacques : Md.E., 
des rues Beaudoin et Notre-Dame. Réunions, 
credit, au No 315, Ste-Elizabeth.

No 118—CERCLE CARNEAU, Montréal.

I

Sb.P.C., Jos LabeUe. 102 Vlnet, Ste-Cunégonde ; Prés., J. 
M. Marcotte 83 8t-Jacques, 8.A., Geo. Normandin, 30 St-Jao- 
ques ; 8.F..F. X. Dubé, 93 Chatham ; Md E., J. M. R. Trudeau, 
311 Richmond Réunions, 3me mercredi du mois, salle Duvernay. 
rue Vinet, 8te Cunégonde.

No 123.—CERCLE DUVBRNAY, Ste-Cunégonde.

>

CHARLES TISON
Sb.P.C , H Mitchell. 128 Coursol, Ste-Cunégonde ; Prés., J. N. 

Landry, 220 Atwater, St-Henri ; 8 A., Jos. Brisebois, 212 Centre

*F„; VBT
De lisle, Ste-Cunégonde.

No 126—CERCLE 8T-EDOU ARD, Boules. St-Denis, Montréal.
Sb.P.C., et Md.E., J. D. Vézina, 1816 St-Hubert ; Prés., J. A. 

Riopel, 1858 8t-Hubert; 8.A., C. B. Laçasse, rue Beaubien; 
B.F., J. T. Ledoux, 1643 St-André Réunions, 2ème et 4ème lun
dis, salle Beaupré, 1786 rue St-Hubert.

GKR-A-^TIETTIR
---- SUR-----

Or, Argent, Cuivre et Aeier
1630 NOTRE-DAMENo 127—CERCLE OLIER, Montréal

Sb.P.C., J. L. Chalifoux, N. Y. Life Bldg ; Prés., J E. 
Fournier, 1968 Notre Dame ; 8.A., J. H. Lefebvre, 80i8trHu
bert ; 8.F., J. D. Léger,9 Avenue Morin ; Md.E., L A. Gagnier, 
1643 Ontario. Réunions, 3e mercredi, au Monument National. Z>.MONTHS

lNo 139—CERCLE CHAMBLY
Sb.P.C., A. Brien ; Prés., Joe. Bouchard ; 8.A., Jos. Trudeau; 

S.F., Jos. Demers ; Md B . L. O. Bergevin. Réunions, 4e ven
dredi de chaque mois, à la salle Auclair.

No 146—CIRCLE STE-MARIE, Montréal.
Chapelain, R. P. O. Cornellier. Q. M. I , Rue Visitation ; 8b 

P.Ü., Emile I)ésy, 1334 Ste-Catherine ; Prés , Rod Carrière, 1406 
Ste-Catherine ; S A., A. Jacques, 971 St-Denis; S.F., Jos Ma
rris, 152 Plessis; Md E , J N. Picolte, 1401 St»Catherine. Réu- 
nionr, 2èine et 4ème jeudis de chaque mois, salle Dionne, 1342

Enseignes en Cuivre, 
Sceaux pour Notaires et Sociétés.

(Membre du Cercle St-Louis. )

Ste-Catherine.

N. F. BEDARD
Marchand de Fromage a Commission

----ET NEGOCIANT DE-----

FOURNITURES POUR FROMAGERIES ET BEURRERIES.
f La célèbre canistre “ Empire State,” vSSlîriw.

L’Excellent ExtraitAGENT POUR 
LA VENTE DE

B. d’or.de Pressure et 
Couleur à Fromage

La “ Poudre Préservaline,” {,e°Fro"eti^Œ^!eBeurre'
VOUS TROUVEREZ A MON ENTREPOT tous les matériaux nécessaires pour organiser oomplétemett 

une Fromagerie, aveo l’outillage le plus perfeotionné-anssi font s, oouverolee ot oeroles pour bottes à fromage 
•8 moulins à main pour confectionner les boites.—LE TOUT A DES PRIX MODÉRÉS.

Demand'-, „ion Catalogue illustré et liste des Prix avant que d’acheter ailleurs.

BT. F. v

} 32 et 84 Bue des Enfants Trouvés, Montréal.■OITE-eURtAU DE POSTE, 62 
TELEPHONE BELL, 2461.

(Membre fondateur de l'Alliance Nationale.)
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